
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

7 mai 2005 – Journée des familles aux 

accents de Djibouti 

 

 
Sous un soleil un peu trop timide, Maurice 

Labaisse, Président de l’Association a ouvert 

cette journée devant près de 800 personnes 

adultes et enfants. 

« Chers Amis, c’est toujours avec un grand 

plaisir que nous vous accueillons cette année 

encore en grand nombre, merci pour votre 

présence. 

Cette année, nous avons le grand honneur et je 

vous associe à cet honneur, d’accueillir le pays 

de Djibouti en la personne de M. MOHAMED 

MOUSSA IYEH et de son épouse AICHA. Je 

les remercie chaleureusement d’avoir bien 

voulu accepter notre invitation. 

M. MOHAMED MOUSSA IYEH est le 

Président du Tribunal d’Instance de Djibouti et 

chargé de prononcer les jugements d’adoption. 

Monsieur le Juge, vous êtes connu de toutes 

ces familles puisque votre nom figure sur les 

documents en leur possession. 

Votre présence Monsieur le Président a pour 

nous une double signification. D’abord, vous 

représentez un pays de religion musulmane, 

vous autorisez l’adoption internationale et vous 

acceptez de venir au sein d’une association 

dont vous connaissez le caractère 

confessionnel chrétien. 

Cela ne nous surprend pas, nous qui savons 

l’esprit de tolérance dont vous faîtes 

preuve chez vous et notamment les relations de 

confiance et d’estime que vous entretenez avec 

la Communauté des Sœurs à la Mission de 

Djibouti. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela mérite d’être souligné ici en France et en 

particulier dans ce département où  

l’association « Vivre en Famille » et ses 

dirigeants ne bénéficient pas toujours, c’est 

le moins que l’on puisse dire, de la tolérance 

dont ils pourraient prétendre au titre de leurs 

engagements. 

Dans ce monde où le racisme est encore trop 

souvent présent, même si l’on s’en défend, et 

de repli sur soi, votre présence est pour notre 

société une leçon à retenir et  

je vous en remercie. L’autre signification est 

de nature plus sociale puisque cela touche au 

devenir des enfants que vous avez autorisés à 

l’adoption. 

Je crois qu’il est important pour vous, de vous 

rendre compte par vous-même dans quel esprit 

nous travaillons, avec quelles méthodes, et 

avec, et ce n’est pas la moindre des conditions, 

avec quelles familles. 

Pour nos méthodes de travail, nous aurons 

l’occasion à un autre moment d’en parler plus 

en détail mais pour les familles vous en avez 

devant vous un grand nombre. 

Et je crois pouvoir dire que le mot bonheur 

prend tout son sens quand on regarde cette 

assemblée d’adultes avec leurs enfants. 

Il y 12 ans nous avions organisé un Congrès de 

la Famille à Flers sur le thème « Le bonheur, 

j’y crois » aujourd’hui ce thème et les 

principes que nous avions mis en avant sont 

bien réels, le bonheur vous le donnez à vos 

enfants, c’est visible, et ils vous le rendent. 

C’est tout simplement le but que nous 

poursuivons en qualité d’Organisme 

d’Adoption. C’est le but je sais que vous 

partagez Monsieur le Président ». 
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Au service de la famille, des personnes handicapées mentales Ŕ enfants et adultes 
 

 

Ces enfants 

          Qui nous font grandir 

Juin 2005 



 
 

MOHAMED MOUSSA IYEH ET  

SON EPOUSE AICHA 
 
Au cours de la conférence de presse le samedi 

matin puis devant les familles réunies l’après-

midi, M. MOHAMED MOUSSA IYEH en 

charge des procédures d’adoption à Djibouti a 

tenu à exprimer sa surprise devant le caractère 

familial de cette réunion, l’ambiance festive 

qui y règne et l’attachement des familles à 

l’association. Parlant des enfants dont il a à 

cœur de s’assurer de leur évolution dans leurs 

familles adoptives, son émotion spontanée a 

bien traduit tout le bien qu’il pensait de ce qui 

se vivait sur cette propriété et la richesse des 

relations qui s’y nouaient entre l’association, 

les familles et les enfants. 

« C’est la première fois que je vois des enfants 

noirs avec des mamans blanches !» 

D’un abord facile, chaleureux, M. MOHAMED 

MOUSSA IYEH et son épouse ont pu tout au 

long de cette journée échanger avec de 

nombreuses familles, des enfants, répondant à 

toutes les questions posées sur le pays 

Djibouti, les conditions de vie, le sort des 

enfants abandonnés. 

Bien au fait des problèmes liés à l’adoption et 

conscient du désir d’enfants des couples prêts à 

accueillir le plus vite possible l’enfant attendu 

souvent depuis plusieurs années, le Président a 

exprimé clairement sa volonté de faciliter les 

procédures et de les accélérer dans le respect, 

bien évidemment, de la réglementation. 

 

Entretiens avec les psychologues de 

l’Association  
Dolorès BEURY et Marie-Line 

CHARBONNIER ont animé 2 réunions 

répondant ainsi aux interrogations exprimées 

par une cinquantaine de parents. 

Une réunion sous la forme d’un groupe de 

paroles avait été envisagée pour les enfants ; 

elle sera organisée l’an prochain. 

 

 

 

 
Edith Labaisse, Responsable de 

l’Organisme Autorisé pour l’Adoption 

 
Bilan de l’Organisme d’Adoption 2004 

Enfants originaires de Djibouti arrivés 

dans leurs familles : 34 
   Garçons  - Filles 

* 6 mois à 1 an : 15     10       5 

* 1 à 2 ans : 18     11       7  

* plus de 5 ans :    1               1 

   34     21     13 

Départements concernés : 21 

 

Situation familiale des adoptants :  
* couples mariés sans enfant :  19 

* couples mariés avec enfant :  15 

* célibataire :            0 

 
Caractéristiques socio-professionnelles : 
 - cadre supérieur et moyen :  10 

 - profession libérale :    3 
 - employé et ouvrier :  19 

 - artisan :     1 

 - agriculteur :     1 
 

Situation à Djibouti 
Comme il était attendu le nombre des 

adoptions a enregistré un net fléchissement en 

2004. A ce jour, l’évolution des admissions à 

l’Orphelinat tend à augmenter. Tout 

récemment, une nouvelle tendance se dessine, 

à savoir l’accueil à l’Orphelinat d’enfants plus 

âgés et notamment des fratries. C’est ainsi 

qu’une fratrie de 4 enfants, trois garçons et une 

fille, - 8, 7, 6 et 5 ans - est arrivée dans sa 

nouvelle famille début juin 2005. Une autre 

fratrie de 2 sœurs Ŕ6 ans et 1 an Ŕ est en cours 

d’adoption, une fillette de 12 ans est également 

à l’Orphelinat et une autre de même âge (lire 

encadré page suivante) s’apprête à rejoindre 

l’Orphelinat. Si les dossiers de tous les enfants 

et des candidatures à l’adoption font l’objet 

d’une grande attention de la part de tous et en 

premier lieu de notre comité de placement, 

ceux des enfants plus grands nécessitent une 

étude particulière. Du fait de leur maturité, de 

leur vécu dans des conditions très différentes 

de celles que nous connaissons, les enfants 

doivent d’abord être bien informés de ce qui 

les attend et bien d’accord sur le projet 

d’adoption. 

 

 

 

 

 

 

En face, le choix de la famille retenue s’exercera en fonction de sa capacité à accueillir cet enfant en prenant en compte 

toutes les composantes familiales ainsi que la spécificité du projet de vie. 

Ces situations traitées en particulier par Edith Labaisse et concomitamment avec les Sœurs, le médecin de l’Orphelinat, 

exigent de tous, rigueur, discernement et in fine la bonne décision pour l’enfant et la famille adoptive. 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destination Djibouti 

 

 
 

 
 
Depuis octobre dernier, la plupart des enfants 

quittent l’Orphelinat accompagnés de leurs 

parents. Ainsi que nous le rappelons ce 

changement par rapport à la pratique 

précédente est due à la pression de 

l’Administration de plus en plus réticente au 

convoyage des enfants par des tiers. A ce jour, 

plus de vingt parents, en couple ou parfois 

seuls, ont fait le voyage. 

Christine, Pascale et Véronique qui ont 

inauguré cette nouvelle procédure ont relaté 

aux familles présentes les impressions et 

émotions ressenties au cours de ce 

déplacement éclair « deux nuits en avion et une 

journée sur place ». Ce voyage laisse outre 

l’émotion souvent difficile à maîtriser, des 

images plein les yeux et un souvenir 

inoubliable. Elles ont également remercié 

chaleureusement les Sœurs pour leur accueil, 

Bernadette et Xavier Coulaud et les bénévoles 

pour leur prise en charge amicale autant 

qu’efficace. 

 

Dernière minute 
Il est rappelé aux candidats à l’adoption la 

nécessité de confirmer l’agrément dont ils 

bénéficient auprès de leur département chaque 

année et jusqu’à l’arrivée de l’enfant 

attribué. 

Tout récemment, la M.A.I., qui interroge 

maintenant les départements, a refusé de 

délivrer le visa d’entrée en France à un enfant 

au motif que l’agrément n’avait pas été 

renouvelé.  

Vous pouvez imaginer la très mauvaise 

surprise 3 jours avant la date d’arrivée prévue. 

 

 
Jeudi 16 juin 2005 à Djibouti – Une rencontre qui 

marque- 

Sœur Marie-Dominique contactée depuis quelques 

jours me fait rencontrer une maman et sa fille G. de 

12 ans. La maman à l’origine de cet entretien 

m’explique sa situation de grande précarité. Elle vit 

sans ressource dans la rue avec sa fille. Agée d’un 

peu plus de 50 ans, elle est gravement malade, elle 

me dit qu’elle va mourir prochainement. Dans ces 

circonstances, cette femme ne voit aucun avenir pour 

son enfant et comme elle me le dit avec ses mots bien 

à elle mais avec lucidité « quand je ne serai plus là, 

les hommes joueront  avec ma fille » et mettant ses 

mains sur son ventre, elle mime les signes visibles 

d’une grossesse. 

G. s’adresse à moi posément, exprimant les 

difficultés à vivre dans la rue et surtout l’absence de 

perspectives d’avenir « on n’est pas tranquille ici, je 

souhaite étudier avec l’espoir de devenir institutrice Ŕ 

CP et CE1 ». 

Elle poursuit manifestement intéressée par le savoir 

au sens large « je parle plusieurs dialectes : le somali, 

l’amarique, l’horomo et l’arabe » mais elle me 

précise que ce sont l’anglais et le français, les 

langues les plus importantes. 

La maman d’origine éthiopienne, chrétienne 

orthodoxe, a souhaité convertir sa fille au 

catholicisme. Ainsi, G. est baptisée et a fait sa 

première communion ; elle manifeste avec beaucoup 

d’aplomb son attachement à sa religion et espère 

continuer à pratiquer. 

La maman parle du projet de vie de G. et c’est bien là 

la raison de ma présence. 

G. est d’accord pour être adoptée « je suis prête pour 

vivre avec un papa et une « autre » maman, je sais 

que j’aurai à suivre des règles d’éducation et de vie 

que je ne connais pas aujourd’hui ». 

La maturité de cet enfant et l’enjeu qu’elle perçoit 

d’un tel bouleversement dans sa vie me laisse sans 

voix. Je lui explique en quelques mots mon rôle de 

Responsable d’Organisme d’Adoption et mon 

engagement à trouver une famille aux enfants qui en 

sont privés lorsque toutes les conditions sont réunies. 

Je dis simplement à la maman et à G. que je repars ce 

soir vers la France en pensant à toutes les deux, en 

les assurant du soutien de l’équipe Vivre en Famille 

et en promettant des nouvelles rapides de ma part. 

La maman me salue et G. avec son visage d’ange et 

une dignité surprenante pour son âge  me dit « merci 

madame ». 

Elles s’éloignent toutes les deux main dans la main.

    Edith Labaisse 

 

 

 

 



 

 
 

Adoption enfants français handicapés 
Depuis la fermeture en 2002 du lieu de vie 

accueillant les enfants handicapés, les 

adoptions se poursuivent mais en plus petit 

nombre. 

Trois enfants ont été accueillis au sein de 

familles ayant sollicité l’Organisme 

d’Adoption. 

La procédure est devenue beaucoup plus 

lourde et coûteuse pour l’association du 

fait notamment de l’éloignement du lieu de 

séjour des enfants Ŕ visites préalables pour 

avoir la meilleure connaissance possible 

des enfants puis accompagnement des 

familles-. 

 
 

Pouponnière – Où en sommes-nous ? 
Depuis notre journée des familles en 2004 avec 

la présence d’un Vice-Président du Conseil 

Général de l’Orne, le dossier n’a pas évolué. 

Malgré des propos prometteurs tenus par le 

représentant de l’Assemblée départementale, 

aucune avancée n’a été notée, la situation reste 

donc figée devant, il faut le reconnaître, le 

désintérêt marqué des Services Sociaux de 

l’Orne pour notre action en faveur des enfants 

français abandonnés parce qu’ils sont 

handicapés. Ce blocage préjudiciable à l’intérêt 

des enfants privés de familles mais aussi à la 

situation financière de l’association, compte 

tenu de l’importance des investissements 

inutilisés devra nécessairement trouver une 

issue au cours des prochaines semaines. 
 

 

 

 

 

12 et 13 novembre 2005 – Préparation 

du groupe de travail réunissant les 

parents adoptifs des enfants handicapés 

Cette réunion annuelle, selon les 

inscriptions reçues à ce jour, devrait déjà 

rassembler plus de 60 personnes. 

Après l’intérêt suscité par l’intervention de 

Maître Goubeaux lors de la réunion de 

2004 concernant les mesures de protection 

juridique et financière, les participants ont 

souhaité reconduire ce thème en novembre 

2005 mais avec des travaux pratiques et 

simulations de situations. 

Un large débat est prévu également sur les 

questions diverses et problèmes rencontrés 

par les familles Ŕ intégration , scolarité, 

santé…- 

Afin de conforter la qualité des relations et 

l’ambiance conviviale nécessaire à la 

richesse des échanges, cette réunion se 

déroulera sous la formule résidentielle 

puisque nous serons accueillis au hameau 

de la Foulquière, 61 Joué-Du-Bois. Cette 

structure d’accueil a été créée et est gérée 

par Christine et Pierre Calleja. 

Les dernières inscriptions sont à faire 

parvenir à l’Association, de préférence 

avant le 20 octobre 2005. 

 

 

 

 

Nos résidants en  villégiature 

 

 
 
Les résidants de notre foyer de vie laissent à 

notre disposition leur maison pour cette 

journée. Partis dans la région de Coutances, ils 

ont assisté au Festival de Jazz sous les 

Pommiers et à une compétition de char à voile. 
 

 

 

 

 

 

 

 



Actions humanitaires 2005-2006 

 

Djibouti 

 

 
 
* Frais de voyage des infirmières   

   bénévoles : 4 240 € 

* Achats de lait et de couches en  

  complément de notre collecte : 4 200 €* 

Fournitures de petits mobiliers pour une   

  maternité de brousse : 1 580 € 

* Expédition du container annuel : 4 000 € 

* Parrainage scolaire en faveur des enfants  

  orphelins ou des familles démunies 

 (Association djiboutienne « Paix et  

  lait ») : 200 € par enfant et par an 

 

 

République démocratique du Congo 

 

 
 
* Reconstruction d’une école de 5 classes :  

   8 050 € 

* Construction d’une maison d’accueil 

   pour enfants handicapés : 7 185 € 

  (la modicité de l’aide demandée en regard   

  des réalisations s’explique par le coût 

  limité des matériaux et par la forte 

  implication de la population locale) 

Nous vous remercions de prendre toute 

initiative et de rechercher tout contact pouvant 

déboucher sur un financement partiel ou en 

totalité de ces différentes actions (contacts 

associatifs Ŕ sensibilisation auprès 

d’établissements scolaires Ŕ recherche 

d’entreprises pratiquant le mécénat…) 

Des dossiers plus détaillés seront fournis 

sur demande. 
 

 

 

 

 

Une ambiance culturelle et festive 
 

Présentation d’objets djiboutiens et éthiopiens et 

démonstrations de fours solaires susceptibles d’être 

utilisés à Djibouti 

 
 

Librairie 

 
 

Activités organisées pour les enfants et groupe de 

chant au final animés par Cécile et Christine 

 
 

 
 

 

 



Quelques éléments de réflexion après 

lecture de la proposition de loi portant 

réforme de l’Adoption 

 

Adoption étrangère 
En préambule, il nous semble, à tout le moins, 

gênant de présenter cette proposition de loi en 

prétendant que sa finalité serait de faire de 

l’adoption un des piliers de la politique 

familiale de la France. 

Si tel était le cas la politique familiale de la 

France reposerait pour partie sur la détresse et 

la misère des familles les plus déshéritées du 

monde. 

Le dispositif envisagé avec la création d’une 

Agence Nationale de l’Adoption, émanation de 

la M.A.I. et la participation des Conseils 

Généraux est de nature à fragiliser davantage 

les O.A.A. En effet, ils se situent déjà sous la 

tutelle de la M.A.I. pour les habilitations et les 

visas et sous l’autorité des Conseils Généraux 

pour l’autorisation d’exercer l’activité 

intermédiaire pour l’adoption. L’Agence 

Nationale pour l’Adoption et les Conseils 

Généraux seraient ainsi juges et parties. 

Les missions que les O.A.A. accomplissent 

depuis plusieurs dizaines d’années dans 

l’intérêt supérieur des enfants et au service des 

concitoyens méritent, il nous semble, une 

reconnaissance et une place prépondérante 

dans cette réforme. 

Car comme le rappelle le Centre International 

de Référence pour les Droits de l’Enfant Privé 

de Famille (SSI/CIR), « les organismes agréés 

sont notamment garants, avec et sous le 

contrôle des Etats, de l’existence de 

professionnalisme et du caractère 

pluridisciplinaire du travail médical et 

psychosocial en faveur de l’enfant, de la 

famille d’origine et de la famille adoptive. 
 

Adoption française 
Le projet de loi passe sous silence les 

adoptions françaises et en particulier le nombre 

important de pupilles de l’Etat non proposés à 

l’adoption (plus de 2 000 enfants). 

Il faut reconnaître que l’adoption d’enfants « à 

particularités » nécessite une connaissance 

approfondie de ces enfants, une aptitude à les 

accepter comme ils sont et un désir de les 

aimer comme tout enfant. 

Le constat des adoptions d’enfants à 
particularités révèle bien l’efficacité et la 

compétence de quelques O.A.A. orientés vers 

ces enfants mais aussi la faiblesse dans ce 

domaines des Services Sociaux des 

départements. Nous avons des propositions à 

présenter. Dossier à suivre… 
 

 

 

Samedi 5 juin 2005 à Paris – 1
ère 

édition 

de la « Life Parade » 

 

 
 
Organisée par un groupe de jeunes (moyenne 

d’âge 25 ans), une parade de la Vie a 

rassemblé plus de 10 000 personnes défilant 

dans une ambiance de fête de la Place Denfert 

Rochereau à la Place Vauban. A l’issue du 

défilé, devant les Invalides, les Associations 

participantes ont présenté leurs activités dans 

leurs différents domaines sociaux respectifs. 

Le stand « Handicap, le bonheur d’une 

rencontre » qui abritait en autres Vivre en 

Famille a été très largement fréquenté y 

compris par des jeunes gens intéressés par 
notre démarche. 

Cette première manifestation pour la défense 

de la Vie organisée un peu en hâte mérite, et 

c’est le souhait des organisateurs, d’être 

renouvelée. Si tel est le cas, le représentation 

de Vivre en Famille pourra être plus 

conséquente avec, pourquoi pas, un char aux 

couleurs et animé par des familles et des jeunes 

soutenant les valeurs défendues par notre 

association. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir 

informés. 

 

 

 

 

 

 

 
Toute l’Equipe de VIVRE EN FAMILLE 

vous remercie pour votre soutien. 

 

Bonnes vacances à tous, passez un bon 

été en « famille ». 

 

La Lettre de l’Association «Vivre en Famille » 

Association reconnue Œuvre de Bienfaisance 
 

Directeur de la publication - Maurice Labaisse 

Les Forges de Varenne, 61700 Champsecret 

 

Tél : 02 33 37 76 88 - Fax : 02 33 37 96 10 

DATES A RETENIR 

22,23,24/09/05 : Préparation du container à  

             destination de Djibouti 

12,13/11/05 :  Réunion des familles ayant adopté  

             un enfant handicapé 

   27/05/06 :  Journée annuelle des Familles 


